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A la découverte
de notre territoire

Mardi 6 octobre, les acteurs
locaux du tourisme (hébergeurs,
restaurateurs, responsables de
sites et structures touristiques)
sont venus découvrir la Haute
Combe de Savoie. Cette journée
était organisée dans le cadre des

actions de professionnalisation,
initiées par le Syndicat Arlysère.
Entre plaine et montagne,
vergers et alpages, patrimoine
et authenticité, chacun a pu
apprécier les différentes facettes
de notre territoire où le lien
entre agriculture et tourisme
tend à se développer.

Un retour aux sources

A l’occasion de sa 10ème édition,
l’Agri Tour Cyclo, qui s’est
déroulé le dimanche 4 octobre,
est revenu sur les terres qui l’ont
vu naître, à savoir la Haute
Combe de Savoie. A travers un
partenariat avec la Communauté

de Communes, les Cyclotouristes
Albertvillois, organisateurs de la
manifestation, avaient concocté
plusieurs parcours (vélo, vtt,
randonnée) ponctués par des
visites d’exploitations agricoles.
350 participants ont répondu
présents et ont profité d’un soleil
radieux. Le départ et l’arrivée de
l’édition 2010 auront lieu à
Tournon.

INFOS PRATIQUES
Une adresse à retenir :
www.hautecombedesavoie.com
Retrouvez toutes les informations du territoire de
la Haute Combe de Savoie sur notre site internet.
En six mois d’existence, il a déjà reçu la visite de
plus de 6000 internautes !

Un message à diffuser ?
Passez votre annonce sur nos panneaux
lumineux et sur le site internet 
4 panneaux lumineux (situés à Notre Dame des
Millières, Tournon, Frontenex et Grésy sur Isère) ainsi
que le site internet de la Communauté de
Communes sont à disposition des associations et des
communes pour toutes informations d’ordre général.
Renseignements : Tél. 04 79 37 95 25 ou
contact@hautecombedesavoie.com.

Covoiturage associatif 

Qui peut en bénéficier ?
Personnes âgées de 70 ans et plus ; personnes plus
jeunes temporairement handicapées ; personnes à
mobilité réduite, malvoyants, déficients mentaux.  
Combien ça coûte ?
5 � les déplacements à l’intérieur du canton de Grésy
8 � les déplacements hors canton
Renseignements : 06 16 05 23 34 (14h à 18h)

Plaquette des services

Une plaquette des services de la CCHCS est
disponible dans les mairies des communes
membres.

Directeur de la publication : Xavier Tornier - Comité de rédaction : Yves Bernard, Pascale Dubois, Jean Girard,
Pascale Henry, Julien Marin, Chantal Miotto, Frédéric Palluel-Lafleur, Xavier Tornier, Michel Vionnet-Fuasset

- Photos : CCHCS / Arlysère / Abbaye de Tamié - Impression : Imprimerie Borlet

Lignes de marché
Deux lignes desservent le
marché d’Albertville le
jeudi matin, pour un prix
compris entre 1,30 � et
2,20 � suivant la commune
de départ gratuité pour
les moins de 4 ans, 50%
de réduction pour les
4-12 ans... Renseignements
auprès des transporteurs.

Rappel des arrêts et horaires Aller Retour 
Fréterive/Albertville. Voyages LOYET - Tél : 04 79 32 31 28

Grésy-sur-Isère Fontaine 8h18 12h07
Place 8h22 12h03

Montailleur Chef-Lieu 8h27 11h58
Saint Vital Chef-Lieu 8h35 11h50
Frontenex Mairie 8h37 11h48

Gilly-sur-Isère Feux 8h42 11h43
Albertville Gare 8h50 11h35

Marché 8h52 11h33
Mairie 8h55 11h30

Ligne Bonvillard/Albertville. Voyages LOYET - Tél : 04 79 75 36 13
(Réservations Mobi’Savoie)

N.D. des Millières Arrêt car 8h24 12h11
Boulangerie 8h26 12h09

Auberge Fleurie 8h31 12h04
Albertville Gare 8h56 11h39

Marché 9h00 11h35
Mairie 9h05 11h30

Communauté des Communes Haute Combe de Savoie
50, Le Champ de Foire • 73460 Grésy sur Isère
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 9h à 12h.
Permanence du Président le vendredi de 10h à 12h.
Tél. : 04 79 37 95 25 - Fax : 04 79 37 19 64 - E-mail : contact@hautecombedesavoie.com
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JEUNESSE
Bilan du premier trimestre

“Je vous confie mon enfant pour quelques heures”
nous dit cette maman, mais qu’entendait-elle par
cette phrase ? Que l’accueil soit chaleureux, joyeux et
convivial ? Qu’il joue, et s’amuse avec insouciance ?
Que les locaux soient propres et qu’il s’y sente bien,
comme dans sa propre maison ? Qu’il soit accueilli
comme un enfant, avec dignité et amour ? C’est tout
cet ensemble bien sûr…
Les besoins de garde des enfants sont depuis
toujours une réalité pour les familles et l'accueil
périscolaire en est une bonne alternative.
Depuis le 2 septembre 2009, la Communauté de
Communes de la Haute Combe de Savoie a repris
l’accueil périscolaire en régie directe. 
Notre premier souhait est de proposer des actions
éducatives en complément et/ou en partenariat avec
la famille et l’école. Les parents, utilisateurs
“indirects” de ce service doivent voir celui-ci non pas

comme un simple moyen de garde mais comme un
lieu où ils inscrivent leurs enfants avec confiance et
avec l’exigence du bien-être : originalité et contenu
des animations proposées.
L’animation des accueils périscolaires est assurée par
une équipe de 9 personnes diplômées B.A.F.A.
(Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateurs) ou
CAP Petite Enfance (Certificat d’Aptitude
Professionnel). Le dispositif est encadré par une
directrice, chargée de la coordination des sites.
Sur ce premier trimestre d’année scolaire, nous vous
avons dressé un petit bilan “technique” mais
l’essentiel est que la participation de l’enfant à ces
temps d’accueil périscolaire lui permette de trouver
un éventail d’activités selon ses envies et besoins tout
en respectant son rythme de vie et celui des autres.

Projet d’animation collectif
des accueils périscolaires
Entre chaque période de vacances, l’ensemble des
accueils périscolaires travaille sur un même projet
commun d’animation. Lors de la première
période, ils ont confectionné un jeu de cartes de 7
familles où chaque enfant a inventé et dessiné sa
propre carte, sur le thème des animaux. Le jeu fini,
il circule maintenant de site en site et change de
lieu chaque semaine. 

Quelques chiffres 
• 119 familles inscrites, 
• 181 inscrits, de la maternelle au CM2 
• 23 % d’enfants scolarisés qui utilisent ce service. 

PETITE ENFANCE
Fort de son expérience
Installé depuis plusieurs années, le Relais
d’Assistantes Maternelles et la Communauté de
Communes de la Haute Combe de Savoie continuent
à développer le secteur de la Petite Enfance.
Actuellement en phase de diagnostic, de
consultation et d’observation, la Commission
Jeunesse de la Communauté de Communes réfléchit
à un possible mode de garde collectif sur le
territoire, qui aurait pour objectif de permettre aux
habitants de disposer d’une structure d’accueil
Petite Enfance, d’alterner le mode de garde
(collectif/individuel), d’offrir un mode de garde
collectif temporaire et/ou occasionnel pour les
jeunes enfants et de répondre aux besoins de
socialisation de l’enfant.
Pour ce faire, la Commission Jeunesse s’est rendue
en Chartreuse pour visiter un Bébébus (C’est une
halte garderie itinérante qui accueille 12 enfants de
3 mois à 4 ans dans une salle communale sous la
responsabilité d’un personnel qualifié et agréé  par
le médecin de la PMI.) et étudie désormais
l’ensemble des structures d’accueil collectif possibles
sur le territoire.

A petits pas vers les autres
Le relais assistantes maternelles en parallèle du
soutien administratif qu’il propose aux parents, offre
aux assistantes maternelles et aux enfants qu’elles
accueillent des temps d’éveil collectifs une fois tous les

quinze jours. Actuellement plus d’une cinquantaine
d’enfants âgés de 3 mois à 3 ans profitent de ce
service. D’autres projets en lien avec la Commission
Jeunesse sont étudiés et pourraient être mis en place
courant 2010 : l’utilisation des locaux du relais
assistantes maternelles le mercredi après-midi pour
offrir un lieu de rencontre et d’échange aux enfants
(moins de 6 ans) et aux adultes qui les accompagnent
(parents, grands parents, assistantes maternelles) ; un
échange avec la bibliothèque de Frontenex, le souhait
de la mise en place de conférences sur l’aide à la
parentalité et une proposition de rencontres
intergénérationnelles avec le foyer  “Floréal”.

Par le biais des Contrats de la Politique Jeunesse
(Contrat Enfance Jeunesse de la CAF et Contrat
Cantonal Jeunesse du conseil Général), la
Communauté de Communes et l’Association
d’Animation de la Haute Combe de Savoie
(A.A.H.C.S.) travaillent sur le renouvellement de
ces contrats. Aussi, la Communauté de Communes
reste maître d’ouvrage de sa politique jeunesse
mais gère la Petite Enfance et l’Accueil périscolaire
alors que l’A.A.H.C.S , maître d’œuvre, continue à
gérer les accueils de loisirs Enfance et Jeunesse les
mercredis et les vacances scolaires. Des projets
communs devraient voir le jour sur l’Aide à la
Parentalité.



DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE
Fiscalité : affaire à suivre

Le projet de loi de finances pour 2010 prévoit la
suppression de la taxe professionnelle au 1er janvier
2010. En contrepartie, de nouveaux impôts locaux
seront attribués aux collectivités territoriales, qui
bénéficieront également d’un transfert d’impôts
(Etat, Département, Région) complété par une
dotation budgétaire. 
A ce jour, l’Etat garantit que ces ressources (fiscales
et budgétaires) ne varieront pas du fait de la
réforme, du moins pour 2010. Les élus restent
toutefois attentifs car l’impôt économique (la taxe
professionnelle unique) était jusqu’à ce jour la
principale ressource de la Communauté de
Communes. Au moment de réaliser de gros
investissements de sécurisation et de dévelop-

pement des zones économiques pour l’avenir du
territoire (emplois, dynamique locale), les élus
souhaitent connaître rapidement la nouvelle
“donne” en terme de fiscalité locale.

2010, nouvelle année, nouvelles ambitions, mais
aussi beaucoup d’interrogations ! Les règles du jeu
concernant le financement de nos collectivités sont
en train de changer, sans que l’on connaisse, au-
delà de 2010, les conséquences de ces réformes.
Toutefois, nous nous devons de continuer à
construire notre territoire de demain, en terme de
services adaptés à nos populations. Dans ce sens, le
service de collecte des ordures ménagères sera
profondément remanié au cours de l’année qui
s’ouvre pour aller à la fois vers une meilleure

qualité de service et une maîtrise des coûts. Dans
d’autres domaines, les élus de la Communauté de
Communes continuent leur travail d’approche, à la
fois sur les besoins en terme d’accueil petite
enfance, mais aussi sur les transports collectifs.
Bonnes fêtes de fin d’année à tous et par avance
bonne année 2010, avec d’abord des vœux de santé
pour chacune et chacun d’entre vous, et également
des vœux de réussite dans tous vos projets.

Le Président, Xavier TORNIER

LE MOT DU PRESIDENT

Le dispositif de
la pesée embarquée

Collecte des ordures ménagères
et tri sélectif : évolution 2010

Suite à la dissolution du SIMIGEDA, le syndicat qui
effectuait pour la Communauté de Communes la
collecte sur notre territoire, la Communauté de
Communes de Haute Combe de Savoie reprend
directement en charge la collecte des ordures
ménagères et du tri sélectif à partir du 1er janvier 2010. 
Les premières analyses ont cependant démontré que,
sans modification de notre système de collecte, nous
nous dirigeons vers une augmentation du tarif des
Ordures Ménagères de l’ordre de 20 %. Afin de ne
pas subir une telle hausse du coût du service, que vous
payez au travers de la redevance Ordures Ménagères,
le Conseil Communautaire a pris plusieurs décisions
en direction de la pesée embarquée.

S’engager sur une politique
environnementale durable
et économiquement viable

L’objectif est d’inciter chacune et chacun à opérer
un meilleur tri (verre, papiers, déchets
fermentescibles).  Le résultat attendu pour la
Communauté de Communes est à terme (deux ans)
une baisse de production de déchets vers l’usine
d’incinération de 1800 tonnes/an à 1000 tonnes/an.
Notre volonté est à la fois de maîtriser les coûts,
mais également de valoriser les déchets dans un
souci de développement durable.
Des réunions publiques seront organisées, au début
de l’année prochaine pour vous expliquer dans le
détail les modalités de ce nouveau dispositif, et un
travail sera fait avec chaque commune pour
organiser au mieux le service.

Dans le courant de l’année 2010 (juillet ou
septembre), la redevance des Ordures Ména-
gères sera en effet une redevance incitative, cal-
culée sur :
- une part fixe,
- une part liée au nombre de présentations

de bac sur l’année,
- une part liée au poids d’Ordures Ménagères

collectées.  
La facturation basée sur la Redevance Incitative

s’appliquera au 1er janvier 2011.      

Une période transitoire
indispensable

Pour permettre la mise en place du nouveau dispo-
sitif évoqué ci-dessous (acquisition du matériel…),
une période transitoire de 6 à 9 mois va modifier
considérablement le service tel que vous le connais-
sez à ce jour. Les tournées seront réorganisées avec
le personnel de la collecte. Enfin, de façon à limiter

les coûts de  collecte, la collecte sélective (bac bleu
et bac jaune) ne sera effectuée qu’une fois par
mois.
Dans ce sens, nous vous proposons d’adapter les
contenants bleus et jaunes à vos besoins. Cette
adaptation ne pourra se faire du jour au lendemain.
Aussi, nous comptons sur votre compréhension
pour faire le plus longtemps possible avec les bacs
existants (et sacs pour Grésy-sur-Isère).

De nombreuses visites pour
faire mûrir la réflexion
Depuis quelques mois,  les élus de la Communauté
de Communes, et notamment la commission
environnement ont échangé, rencontré, pour faire

mûrir leurs réflexions sur la mise en place d’une
redevance incitative. Après le retour d’expérience
de la Communauté de Communes de Sèvre Maine
et Goulaine, venue à Tournon présenter son
dispositif, les élus sont allés visiter la Communauté
de Communes du Pays de Charlieu pour mesurer sur
le terrain l’impact et l’organisation de cette
redevance. Ils se sont également rendus à Mens
pour évaluer les dispositifs mis en place sur ce
secteur de l’Isère pour le développement du
compostage individuel et du compostage de
quartier. La visite du site écologique de la Buisse,
afin de mieux appréhender la gestion des produits
fermentescibles, et la rencontre au Pays d’Alésia et
de la Seine, qui a mis en place une redevance
incitative comparable à celle que souhaite mettre
en place notre Communauté de Communes, ont
permis aux élus de se prononcer lors du Conseil
Communautaire du 12 novembre.

Comment s’est déroulée la saison estivale à
la piscine intercommunale de Frontenex ?
“La fréquentation a été similaire à l’an dernier, et
nous avons eu un très bon retour de la population.
Les cours de natation et l’aquagym ont représenté
un plus certain. La qualité d’entretien et l’hygiène
ont également été très appréciées, même si les gens
sont de moins en moins respectueux des lieux
publics”. 
La base de loisirs de Grésy-sur-Isère a
également connu beaucoup de succès ?
“Elle ne concurrence pas la piscine, elle est
complémentaire. Elle draine de plus en plus de
monde, et bien au-delà de notre territoire. Les gens
apprécient le cadre, le climat familial et la gratuité
malgré les coûts importants de l’entretien et des
sauveteurs-secouristes pour notre collectivité”.

Une réflexion sur son devenir est en cours ?
“Il y a un potentiel à exploiter au niveau du
tourisme doux, malgré les contraintes du Plan de
Prévention des Risques d’inondation (PPRI). Un
groupe de travail va aller visiter certains sites pour

EQUIPEMENTS SPORTIFS

Trois questions à… 
Gérard BLANCO, Vice-président
chargé des équipements sportifs

Opération Programmée d’Aide
à l’Habitat (OPAH)

Il est à rappeler que
les particuliers qui
engagent des travaux
de réhabilitation de
leurs logements peu-
vent bénéficier des
aides financières de
l’OPAH. 
Ces aides  s’adressent :
• aux propriétaires

occupants sous
condition de reve-
nus,  pour des tra-
vaux portant sur
l’accessibilité (voir photo ci-contre) ou l’adapta-
tion au handicap, les travaux d’économies d’éner-
gie, l’utilisation des énergies renouvelables, la
mise aux normes de logements vétustes.

• aux propriétaires bailleurs pour tous types de
travaux, excepté les travaux d’entretien, avec
l’objectif de favoriser la mixité sociale. Les loyers
sont encadrés pendant 9 ans.

L’OPAH concerne toutes les communes de la
Communauté de Communes. Elle s’achèvera en
décembre 2010. Elle a pour objectif l’amélioration
de 131 logements du parc privé en 3 ans. Elle a bien
démarré en 2008, avec 45 logements améliorés.
Pour 2009, les objectifs ne sont pas atteints. 

Le Plan Local de l’Habitat (PLH)

Le Plan Local de l’Habitat  de la Communauté de
Communes  prévoit la construction de 90 loge-
ments sociaux d’ici 2013. La première réalisation
vient de débuter sur la commune de Saint Vital, au
lieu dit “Les Hauts de la Perrière”. Cette opéra-
tion, menée par l’OPAC de la Savoie, est composée
de 8 maisons individuelles jumelées dont 2 type III,
5 type IV, et 1 type V. Parmi les 8 logements, 7 sont
à usage social et un à usage très social. Le niveau
de qualité environnementale est le label HPE
“Haute Performance Environnementale”. 

Les travaux ont commencé à la fin de l’été.
Actuellement les terrassements sont terminés, les
fondations sont en voie d’achèvement et les
premières maisons sortent de terre. Dans le cadre
du PLH, la communauté de communes participent
au financement de l’opération à la hauteur de
500 � par logement soit 4000 � pour cette
opération. Les différentes subventions attribuées à
l'OPAC pour la construction des 8 logements à Saint
Vital sont les suivantes : Etat (38 065 �), Conseil
Régional (34 455 �), Département (66 259 �),
Arlysère (16 000 �) et CCHCS (4 000 �), soit un total
de 158 779 � ou encore 14% du coût previsionnel.

D’autres opérations sont programmées sur les
communes de Notre-Dame des Millières,
Frontenex… Dans ces prochaines constructions,
une attention toute particulière sera apportée au
niveau de qualité environnementale : le label BBC
“maison basse consommation” sera exigé des
constructeurs.

Pour savoir si vous pouvez bénéficier de ces
aides, n’hésitez pas à contacter le CAL-PACT de
Savoie, mandaté par la Communauté de
Communes : CAL-PACT, 7 place F. Million,

73200 Albertville. Tél : 04 79 37 15 65.
Des permanences sont organisées les 2èmes et
4èmes mardis du mois, de 10h à 12h à la  mairie de
Frontenex, soit les 08 et 22 décembre, 12 et
26 janvier 2010, 9 et 23 février, 9 et 23 mars…

ENVIRONNEMENT
Beaucoup de modifications pour la collecte des ordures ménagères en 2010

Retrouvez le calendrier du ramassage des ordures ménagères et de la collecte sélective sur notre site
www.hautecombedesavoie.com

faire mûrir cette réflexion qui se déroule en
collaboration avec la Mairie de Grésy-sur-Isère, qui a
également ses propres projets sur la partie hors
communautaire”.
Les différents travaux
• Le Gymnase des Grands Champs (Frontenex) :

réfection de la peinture extérieure et
changement de treize fenêtres (voir ci-dessous).

• Stade de Frontenex :
création d’une aire de lancer de poids.

• Stade de Grésy-sur-Isère :
réfection de la peinture des vestiaires.

Schéma Indiggo

HABITAT

Brèves
Zone de Tétrapole (Tournon-Frontenex) :
lancement du marché de travaux pour la
sécurisation de la zone. Décision au premier
trimestre 2010.
Zone des Lavanches (Grésy-sur-Isère) : lancement
de la procédure d’acquisition de terrain en vue
de la création d’une zone artisanale en amont et
aval de la voie ferrée.


